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ARTICLE 10 TER

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« simultanément au »

les mots :

« , en principe, lors du ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à assouplir la rédaction du dispositif adopté en commission des Lois, à 
l’initiative du signataire de cet amendement, relatif à l’engagement par le Gouvernement de la 
procédure accélérée sur un projet de loi.


